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  INFOS LE THEIL 

 

Pour plus d'infos, rendez-vous sur le site internet du Theil ! http://letheildebretagne.fr  
 

Aimez, partagez les infos sur Facebook http://www.facebook.com/letheildebretagne  

Délibération pour l’adoption du principe de concession du Ser-
vice d’Assainissement Collectif. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés adopte le principe d’une concession de service de 
l’assainissement collectif pour une durée de 10 ans maximum. 
Service technique. Acquisition d’une balayeuse. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de retenir la proposi-
tion d’Espace Emeraude à Vitré pour l’acquisition d’une  
balayeuse motorisée avec vitesse d’avancement réglable, 
brosse d’un diamètre de 800 mm et rotation à droite et à 
gauche, pour un montant de 5 169 € ht, soit 6 202.80 €.  
Finances. Demande de participation financière du SIRS Le Theil
-Coësmes pour équilibrer le budget. 
Le Conseil Municipal, par 3 voix « contre » de M. Hubert  
Blanchard, Mme Anne Guillevin et Mme Emilie Phélippé, et 13 
voix « pour », accorde une subvention de 850 € au Syndicat  
Intercommunal de Regroupement Scolaire Le Theil-Coësmes. 

Délégation du service public. Election des membres de la  
Commission Concession. Le Conseil Municipal après vote 
(scrutin de liste) élit les membres de la Commission présidée par 
le Maire. Membres titulaires : Graziella VALLÉE, Christophe  
LECOMTE, Hubert BLANCHARD. Membres suppléants : Cyrille 
POINSIGNON, Geneviève FERRÉ, Jonathan PELHATE. 
Propriété Saulnier (2 rue des Ormeaux). Projet d’aménage-
ment d’un ensemble bâti et proposition d’acquisition. 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération  
n° 82/2022 du 17/10/2022 confiant au CDHAT une étude  
d’opportunité et de faisabilité technico-économique. Compte-
tenu du rapport final de restitution établi par le CDHAT,  
Monsieur le Maire propose de se porter acquéreur de cet en-
semble immobilier afin de réaliser les aménagements suivants :  
- dans le bâtiment principal des logements locatifs dont des T2 
en rez-de-chaussée pour accueillir des personnes âgées ou à 
mobilité réduite, 
- dans le bâtiment abritant la forge : un lieu multifonctionnel 
dans la forge et deux logements, 
- sur la parcelle n° 344 : la réalisation d’une construction  
pouvant accueillir au rez-de-chaussée une maison d’assistantes 
maternelles (MAM) et en étage des logements. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
- concernant le projet d’aménagement présenté, a voté : 1  
abstention, Jonathan Pelhate, 15 « pour » et 3 « contre » Hubert 
Blanchard, Anne Guillevin et Emilie Phelippé, et   .../... 

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023  

CONSEIL MUNICIPAL : Prochaine séance le 3 juillet 2023 à 
20h00, à la Mairie à la salle du conseil municipal. 

.../...    approuvé à la majorité le projet d’aménagement présenté, 
- concernant la décision d’acquisition, a voté : 1 abstention,  
Jonathan Pelhate, et 18 voix « pour » et décidé à l’unanimité des 
suffrages exprimés que la commune du Theil de Bretagne se porte 
acquéreur de cet ensemble immobilier,  
- concernant le montant de l’offre à présenter aux vendeurs, a 
voté : 2 abstentions, Jonathan Pelhate et Aude Bazin, et 17 
« pour » et décidé à l’unanimité des suffrages exprimés de faire 
une offre d’acquisition au montant de 200 000 €. 
- charge Monsieur le Maire de faire cette proposition aux ven-
deurs et l’autorise à signer tous les documents nécessaires à ce 
projet d’acquisition et d’aménagement. 
 Prise en charge communale des dépenses de fonctionnement 
de l’école privée du Theil de Bretagne en contrat d’association. 
Année 2023.Le Conseil Municipal, après vote, 2 abstentions  
Jonathan Pelhate et Emilie Phélippé, 2 « contre » Hubert  
Blanchard et Anne Guillevin, et 15 « pour », attribue à l’Ecole 
Sainte-Marie du Theil de Bretagne à la somme totale de 
34 398.22 € pour l'année 2023 pour 45 élèves (13 maternelles et 
32 primaires). 
Participation des communes de résidence aux charges de fonc-
tionnement de l’Ecole publique du Theil de Bretagne pour  
l’année 2022-2023.Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe pour 
l’année scolaire 2022-2023 la participation demandée aux  
communes de résidence ainsi :  
- Essé = 3 919.85 € pour 6 élèves (1 maternelle et 5 primaires) 
- Eancé = 1 616.98 € pour 1 maternelle. 
Participation de la commune du Theil de Bretagne (commune de 
résidence) à la scolarisation des enfants à l’Ecole privée St  
Joseph-Ste Croix de Retiers pour l’année 2022-2023. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et voté, 1 abstention 
Jonathan Pelhate, 3 « contre » Hubert Blanchard, Anne Guillevin 
et Emilie Phélippé, et 15 « pour » décide de verser une participa-
tion totale de 16 127.63 € pour 7 maternelles et 11 primaires. 
Déclaration d’Intention d’Aliéner immeuble de M. et Mme Paul 
SAVOURÉ. Section A n° 890. 
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de ne pas exercer son 
droit de préemption. 

EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL (suite)  

IL N’Y AURA PAS D’INFOS-LE THEIL EN AOÛT 

 Boire régulièrement de l’eau ; 
 Dans la mesure du possible, 

rester au frais ; 
 Fermer les volets et fenêtres 

le jour, aérer la nuit ; 
 Mouiller son corps et se ventiler ; 
 Ne pas boire d’alcool ; 
 Manger en quantité suffisante ; 
 Éviter les efforts ; 
 Donner et prendre des nouvelles de 

ses proches. En cas de malaise, 
appeler le 15. Informations sur : 
https://www.santepubliquefrance.fr 

FORTES CHALEURS 

ADOPTER LES BONS GESTES 

Dans les bois, forêts, landes 
et plantations et jusqu’à une 
distance de 200 mètres, il est 
interdit à toute personne de :  
 Porter ou d’allumer du feu ; 
 Tirer des feux d’artifice et 
d’incinérer des végétaux sur 
pied ; 
 Utiliser des allumettes, 
bougies, barbecues . . . ; 
 Fumer sur les voies 
publiques traversant les 
forêts et les landes. 

FEUX DE FORÊT :  

LES PRÉVENIR ET S’EN PROTÉGER  
Arrêté de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine du 15 juin 
2023, chacun est appelé à respecter les mesures de 
restriction en vigueur, à réduire de manière 
volontaire sa consommation en eau quelle qu’en 
soit l’origine (privilégier les douches aux bains, 
récupérer l’eau de pluie, ...) et à se tenir informé 
des évolutions prochaines en matière de restriction. 
Retrouvez toutes les mesures applicables sur 
https://sigthema35.alwaysdata.net/. 
Vous pouvez également consulter les arrêtés en 
vigueur via ce lien : https://www.ille-et-vilaine.gouv 
.fr/Publications/Publications-legales/Arretes-
prefectoraux/Secheresse/Arretes-Secheresse2/
Arretes-Secheresse  

    VIGILANCE SÉCHERESSE  

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MAI 2023  

Vous venez de recevoir les documents pour inscrire ou réinscrire 
vos enfants aux services périscolaires. N’oubliez pas de déposer à 
la mairie, pour le lundi 10 juillet 18h30, les fiches d’inscription. 
Tout retard entrainera une pénalité d’un montant de 20 €. Pour 
rappel la rentrée 2023-2024 aura lieu le lundi 4 septembre 2023. 

SERVICES PÉRISCOLAIRES 

BALAYAGE DU BOURG : Le jeudi 20 juillet et le jeudi 17 août à 
partir de 8h. Merci de bien vouloir laisser libre les voies afin de 
faciliter l’opération de balayage. 
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Parution le lundi 26 juin 2023 
Pour Infos-Le Theil de septembre 2023 articles  
à déposer pour le 16/08/2023 à la mairie.  
Responsable de publication : Benoît Clément 
Rédaction et impression : Cyrille Poinsignon et                                             
Secrétariat. Mairie  : 02 99 47 74 07  -  
mairie.letheildebretagne@wanadoo.fr   
761 exemplaires. 

Les 23 et 24 septembre 2023 à Retiers, plusieurs 
randonnées sont proposées : 
VTT : circuits de 25, 35, 45, 55 km, 
Cyclo : circuits de 35, 50, 70, 100 km, 
Marche : circuits de 8, 10, 12 km. 
Départ du Parc des expositions - route de  
Marcillé-Robert à Retiers. Cyclistes et marcheurs 
départs libres à partir de 13h le samedi et de 8h 
le dimanche. Pour les marcheurs qui souhaitent 
bénéficier d’une randonnée encadrée : départ à 
14h le samedi et à 9h le dimanche. Ravitaille-
ment sur les circuits, galette saucisse et boisson à 
l’arrivée. Organisée par l’U.C.T.R. et l’association 
Chemins et Randonnées. Renseignements par  
e-mail : uctr.vtt.cyclo@gmail.com pour VTT et 
Cyclo et randonnee.retiersletheil@gmail.com 
pour les marcheurs. 

      RANDO DES FÉES 

La Communauté de communes est là pour vous accompagner 
dans vos démarches et vos projets. Roche aux Fées  
Communauté, ce sont des services pour tous les habitants et les 
acteurs du territoire. Nous sommes à vos côtés !  
@ accueil@rafcom.bzh                    www.rafcom.bzh 

ROCHE AUX FÉES COMMUNAUTÉ  

Prochaines dates de collecte : mardis 4 et 
18 juillet ainsi que le mardi 1er août et le 
mercredi 16 août 2023. Distribution de 

composteurs le samedi 23 sep-
tembre à Retiers. Merci de réserver 
vos composteurs avant le 11 août. 
Prix : 150 litres : 20€,  300 litres : 
25€, 600 litres : 35€,  brass-compost : 
15€. Pour en savoir plus : https://
www.smictom-sudest35.fr 

SMICTOM SUD-EST 35 

Prochaine permanence au Theil de Bretagne : Lundi 
24 juillet de 11h à 13h et de 14h à 17h, place de 
l’Eglise (devant la salle communale). Pas de 
permanence en août. Contacts : 07 78 81 92 05 ou 
pimmsmobile35@pimmsmediation.fr  

BUS FRANCE SERVICE : PIMMS 

Lundi 31 juillet 2023  de 
14h30 à 19h à la salle 
polyvalente rue Victor Hugo à 
Retiers. Prenez rendez-vous 
sur dondesang.efs.sante.fr 

DON DU SANG 

Le Comité consultatif Cadre de 
vie organise le samedi 4 
novembre à l’atelier communal 
une opération broyage des 
déchets végétaux gratuite sur 
inscription. Apportez vos 
branchages (moins de 3 cm ou 
entre 3 et 12 cm, les branchages 
trop souples ne pourront être 
pris) et repartez avec du paillage. 
N’oubliez pas vos contenants. 
Plus de renseignements vous 
seront communiqués dans la 
feuille mensuelle « Infos Le 
Theil » de septembre et sur le 
site internet de la commune : 
https://letheildebretagne.fr/ 

OPÉRATION BROYAGE 

Vous souhaitez faire une sortie en 
famille et entre amis sur les routes 
de la commune ? Le comité des 
fêtes organise sa traditionnelle balade à 
vélo le dimanche 10 septembre. Rendez-
vous à 14h30 sur la place de l’Église pour 
une après-midi découverte et conviviale. 

TOUT LE THEIL À VÉLO 

L'habituel rendez-vous des amoureux de l'étang de 
La Rigaudière aura lieu samedi 1er juillet.  
À toutes les bonnes volontés, au programme : 
nettoyage des berges de l'étang avec la fauche des 
herbes, de la bonne humeur et une pause 
campagnarde pour redonner de l'énergie à tous les 
volontaires. Nettoyage prévu de 8h30 à 12h30. 
Renseignements : Bernard GALMARD,  
02 99 43 48 21 ou Paul MORIN 06 40 05 65 92. 

NETTOYAGE DES ABORDS DE L’ÉTANG 
PAR LA GAULE THEILLAISE 

Spectacle de Music-hall  Autour du monde 
mardi 12 décembre à 14h30, espace 
Aumaillerie à Fougères. 37€ avec transport 
et 27€ en voiture. Réservez rapidement. 
Repas de secteur le 7 septembre 2023. 
Contacts : Mickaël Bodinier 02 99 47 74 04 
ou Marie-Thérèse Poirier 02 99 47 74 51. 

CLUB DE LA JOIE 

Dimanche 9 juillet 2023 pour ses 30 ans, Fagots & 
Froments (fabrique et vendeur de pains et gâteaux 
biologiques) organise un marché de producteurs 
avec food trucks, différentes animations gratuites 
pour petits et grands, bal pour les enfants, concert 
de Rock Breton avec le groupe DIGRESK. Rendez-
vous de 10h à 18h à Le Rozay 35150 ESSÉ.  
Renseignements au 02 99 47 04 26. 

FAGOTS & FROMENTS 

Atelier : Le réseau propose des ateliers sur l’utilisation de base de votre  
tablette ou smartphone pour vous donner les réponses aux questions de 
base. Ces ateliers sont proposés sous forme de cycles de 2 à 3 séances de 2H 
selon votre niveau (grands débutants ou novices).  2 lieux possibles : média-
thèque de Janzé et médiathèque du Theil-de-Bretagne. 2 horaires 
possibles : en journée ou en soirée. Gratuit, ouverts à tous les 
publics adultes, y compris non inscrits dans les médiathèques. 
Les ateliers seniors en journée (le mardi de 14H à 16H)  
Atelier n° 1 – Mardis 12, 26 septembre et 10 octobre –  
Médiathèque du Theil-de-Bretagne   
Atelier n° 2 – Mardis 5, 19 décembre et 12 janvier – Médiathèque de Janzé  
Atelier n° 3 – Mardis 5, 19 mars et 2 avril – Médiathèque du Theil-de-
Bretagne  
Atelier n° 4 - Mardis 14, 28 mai et 11 juin – Médiathèque de Janzé  
Les ateliers actifs en soirée (le jeudi de 20H30 à 22H30)  
Atelier n° 1 – Jeudis 26 octobre et 9 novembre – Médiathèque de Janzé   
Atelier n° 2 – Jeudis 25 janvier et 8 février – Médiathèque du Theil-de-
Bretagne  
Atelier n° 3 – Jeudis 11 et 25 avril – Médiathèque du Theil-de-Bretagne  
Horaires d’ouverture : mardi 16h30-18h30, mercredi et vendredi 14h-18h30, 
dimanche 10h30-12h30. Contact : 02 99 47 73 55,  
mediatheque.letheildebretagne@rafcom.bzh 

ANIMATION  NUMERIQUE BIBLIO’THEIL  

Tout usager souhaitant se voir délivrer une carte nationale d’identité ou souhaitant 
faire renouveler sa CNI arrivée à expiration peut faire une pré-demande en ligne sur le 
site https://ants.gouv.fr. Pensez à noter, à la fin de votre démarche, le numéro de pré-
demande. Les justificatifs que vous devez fournir sont précisés sur le site. Pour 
finaliser la demande, vous devez prendre rendez-vous avec une mairie munie d’une 
borne biométrique. Vous pouvez retrouver l’ensemble des mairies habilités sur 
https://passeport.ants.gouv.frservicesgeolocaliser-une-mairie-habilitee 

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ  

Pour l’année 2023-2024, l’inscription aux 
transports scolaires sur le réseau régional 
BreizhGo (car, train et bateau) s’effectue 
en ligne à l’adresse suivante : https://
www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/ille
-et-vilaine. La date limite des inscriptions 
aux transports scolaires est fixée au  
17 juillet 2023. Pour toute demande reçue 
après cette date, une majoration de 30 € 
sera appliquée.  
Renseignements :www.breizhgo.bzh ou  
02 99 300 300 (accessible du lundi au 
samedi de 8h à 20h). 

RAPPEL : BREIZHGO  
Transport scolaire 

Ce dispositif du département d’Ille-et-Vilaine a pour but d’aider les jeunes  
bretilien(ne)s âgé(e)s de 11 à 15 ans (né(e)s entre 2008 et 2012), bénéficiaires de 
l’Allocation de Rentrée Scolaire (A.R.S.), à pratiquer une activité sportive de qualité et 
régulière. Ainsi, le département finance une partie du coût de la licence sportive et de 
l’adhésion à un club agréé par le Ministère des sports et affilié à l’Agence Nationale 
des Chèques Vacances (A.N.C.V.). Informations au Service jeunesse et sport : 
jeunesse.sport@ille-et-vilaine.fr  ou 02 99 02 34 14. 

COUPON SPORT 35 
Un coup de pouce financier pour inscrire vos enfants dans un club sportif.  
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